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OFFRES ET DEMANDES COMMERCIALES
Toute demande devra être accompagnée de deux coupons-réponses internationaux

Il ne sera donné suite qu'aux lettres remplissant cette condition

REPRÉSENTATIONS

REPRÉSENTANTS FRANÇAIS CHERCHANT
A REPRÉSENTER UNE MAISON SUISSE

R. 2603 Nord de la France : filés de coton moyens et fins.
R. 2607 Lyon : tissus coton, articles pouvant intéresser la mercerie,

articles de papeterie, produits alimentaires ou vitaminés.
R. 2611 Bouches-du-Rhône et départements limitrophes :

produits chimiques intéressant les industries suivantes :

peintures, vernis, savonnerie, chimie agricole, produits
chimiques en général.

R. 2613 Aisne, Nord, Pas-de-Calais, Somme, Oise, Seine-
Inférieure : bonneterie fantaisie (pulls, gilets, vestes en laine
pour hommes, femmes et enfants), layette en laine, sous-
vêtements interlock pour hommes, femmes et enfants.

R. 2615 Arrondissements de Cambrai, Saint-Quentin et
Valenciennes : filés de coton (numéros métriques 84/1 D. S.
et 100/1 D. S.), principalement pour la fabrication de voile.

R. 2617 Lyon et banlieue : tissus divers.
R. 2627 Lyon et exportation vers l'Union Française : organdi,

batiste brodée, marquisette, popeline, imago, piqué,
guipures, etc.

R. 2629 Rhône (sauf Lyon), Ain, Savoie, Haute-Savoie, Isère,
Drôme, Vaucluse, Ardèche, Haute-Loire, Loire, Hautes-
Alpes : mouchoirs fantaisie homme, sous-vêtements pour
homme en laine et coton.

R. 2631 France : chocolat, confiserie.
R. 2637 France : filés de coton fins.
R. 2651 Départements du Nord de la France : machines et

accessoirs pour l'industrie textile.
R. 2653 Départements du Nord de la France : machines-

outils, outillage.

COMMETTANTS FRANCAIS CHERCHANT
UN REPRÉSENTANT EN SUISSE

R. 2601 Suisse : guipures pour lingerie indémaillable.
R. 2605 Suisse : cretonne lourde d'un poids avoisinant

240 /300 grs. m2.
R. 2609 Suisse : cuirs naturels glacés.
R. 2623 Suisse : toiles à laver, serpillières.
R. 2625 Suisse : déchets pour essuyage des machines.
R. 2633 Suisse : tapis algériens et couvertures.
R. 2635 Suisse : tulles et dentelles.
R. 2641 Suisse : sacs de dame en crocodile, lézard, porc, box,

daim, veau verni.
R. 2645 Suisse : huiles de coprah et de palmiste brutes à usage

industriel.
R. 2647 Suisse : matériel d'échafaudage lubulaire : étais, trépieds,

chevalets, chèvres à blocage automatique.

COMMETTANTS SUISSES CHERCHANT
UN REPRÉSENTANT EN FRANCE

R. 2619 France : appareil électro-ménager comportant : mixer,
presse à fruits, râpe, moulin à viande, etc.

R. 2621 France : boîtes et mouvements à musique.
R. 2639 France : liquide pour le nettoyage des moteurs et pièces

détachées automobiles.
R. 2643 Paris : broderies en tous genres.
R. 2649 France : ressorts d'horlogerie.

Ces offres et demandes sont faites sans garantie ni responsabilité de notre part et sous réserre de Vobtention, par les intéressés, des
licences d'importation et d'exportation suisses ou françaises.

I. — A L'ATTENTION DE NOS MEMBRES RÉSIDANT
EN FRANCE

Offres de produits suisses

2.404 : boussoles à liquide.
2.406 : filières et canons en métal dur, filières en profils, outils

diamantés.

Demandes de produits français
2.408 : résine de capsicum décolorée.

II. — A L'ATTENTION DE NOS MEMBRES RÉSIDANT
EN SUISSE

Offres de produits français
2.410 : vêtements coton imperméabilisés pour le travail, les sports

et les loisirs.
2.412 : matériel d'échafaudage tubulaire : étais, trépieds, chevalets,

chèvres à blocage automatique.
2.414 : éther rectifié 65°.

Demandes de produits suisses
2.416 : fours électriques à électrodes pour bains de flux ou bains de

sels, en vue de la réalisation de soudure et brasage sur aluminium

ou alliages légers.

UNE ZONE INDUSTRIELLE D'ACCUEIL A AMIENS

Désireuse de contribuer à l'essor de la ville, la Chambre de commerce d'Amiens a aménagé, aux abords de cette
cité, une zone industrielle d'accueil qui est à même de recevoir de nouvelles industries.

Cette action, décidée en 1950 d'entente avec la Direction de l'aménagement du territoire, se révèle particulièrement

heureuse si l'on considère qu'Amiens, nœud routier, nœud ferroviaire, placée sur une voie d'eau, située à égale
dislance (120 km.) des grands centres de Paris, Lille et Rouen, bénéficie, dans le cadre de la politique de décentralisation
industrielle, de toute l'aide gouvernementale, notamment de l'appui du Ministère de la reconstruction.

La zone est d'une superficie de I I 3 hectares. Tous les facteurs indispensables à l'industrie s'y trouvent réunis : liaisons

par terre, par fer et par eau, électricité, gaz, embranchement ferroviaire, magasins généraux, P. T. T., etc.
Toutes les études et toutes les formalités administratives étant terminées, la zone d'accueil d'Amiens, déclarée d'utilité

publique, est aujourd'hui en cours de réalisation effective.
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